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1. Introduction

Dans le métier du Help desk, la communication entre le technicien help desk et la personne appelante pour un incident sur son poste de travail joue un rôle très important dans la résolution rapide de l’incident et dans l’aboutissement à un résultat positif.

En effet, il y a des règles de base à respecter. Un entretien qui débute mal de la part d’un technicien help desk répondant à une personne appelante pour un incident, finit toujours par un échec avant même d’entamer la résolution de l’incident lui-même.

Même si l’appelant, pour un incident, ne sait pas bien communiquer son problème pour une raison ou une autre, le technicien help desk doit toujours avoir une écoute positive, recueillir la bonne information, essayer de calmer l’appelant et de le mettre en confiance, avec comme objectif de résoudre le problème de l’appelant.

Exemple d’entretien non objectif (négative) : une personne appelle pour un problème de taches d’encres sur le papier imprimé par son imprimante, sous garantie, qu’il a achetée auprès d’une société de service ; le technicien help desk de la société répond directement qu’il ne peut rien faire concernant l’incident car le technicien des imprimantes est en déplacement alors  que l’imprimante est sous garantie.

Exemple d’entretien objectif (positive) : pour le même scénario, le technicien help desk de la société répond gentiment à la personne appelante, recueille le maximum d’informations sur le problème du client, consulte la base de connaissances pour repérer un problème similaire à ce dernier et l’oriente sur une autre personne plus compétente pour résoudre le problème de l’imprimante.  

2. Règles de l’entretien professionnel  

Un entretien professionnel se déroule généralement en 3 grandes phases:

1. La préparation de l'entretien : 

     Il s’agit de définir l’objectif de l’entretien, puis le contenu et la forme de l’entretien. Cette préparation peut être formalisée dans ce que l’on   nomme le guide d’entretien.

2. L’entretien lui-même, qui met en œuvre des techniques d’entretien

3. Le compte-rendu de l'entretien

L'entretien professionnel n'est qu'une des modalités de la communication entre deux personnes. Il se distingue d'autres situations de communication telles que la réunion, l’audience. L'entretien a pour finalité d'obtenir un résultat qui doit être défini le mieux possible avant son commencement.

L'objectif que l'on vise permet de distinguer plusieurs types d'entretiens, par exemple :

-
L'entretien d'information : c’est le plus fréquent dans un cadre professionnel, On donne de l'information (on explique, on commente, on transmet). On recherche de l'information (on enquête, on questionne, on analyse, on diagnostique).

-
L'entretien de bilan : on évalue l'activité, on fait le point, on prévoit.

-
L'entretien d'aide : on essaye de comprendre, aider, orienter,     conseiller.

· L'entretien d'embauche

Il est impératif de connaître l'objectif de l'entretien avant de commencer afin de pouvoir déterminer à la fin de l'entretien s'il a été atteint.

2.1. Les techniques d’entretien

La personne à la recherche d'information écoute, pose des questions mais cela suffit rarement et il faut également relancer l'interlocuteur, reformuler ce qu'il a exprimé, recentrer si l'interlocuteur a tendance à s'éloigner du sujet, faire des synthèses partielles et une synthèse finale de l'entretien.

2.1.1. L'écoute

Ecouter, cela veut dire accorder de l'importance à ce que dit l'interlocuteur en lui montrant que l'on cherche à comprendre sa position. La relation est donc facilitée. A l'inverse, ne pas écouter dévalorise l'interlocuteur. Mais, écouter ne veut pas dire approuver. Ce n'est pas parce que vous écoutez que vous devez oublier votre pensée, votre position, pour épouser celle de l'autre.

.

Sur le plan pratique, écouter sous-entend que l'on ait créé les conditions favorables pour le déroulement de l'entretien (ne pas être dérangé par le téléphone, des personnes, des bruits ...) Il faut être disponible.

L'écoute efficace n'est pas seulement une écoute passive et les techniques qui suivent permettent de pratiquer l'écoute active.

2.1.2. Les questions

Pour obtenir des informations, vous posez des questions. Ces questions peuvent porter sur des faits (ce que l'interlocuteur sait), sur des opinions (ce qu'il pense), sur des sentiments (ce qu'il ressent). Le type de question est très important.

On peut distinguer différents types de questions :

Les questions orientées influencent l'interlocuteur et ne sont donc pas à recommander dans l'entretien de recueil d'information. Il faut privilégier les questions neutres qui ne contiennent pas la réponse et permettent à l'interviewé de réellement exprimer son opinion.

Une question ouverte donne a l'interviewé toute la liberté pour formuler sa réponse. Elle permet d'obtenir des informations et des opinions plus complètes et plus nuancées; elle incite l'interviewé à s'exprimer.

Une question de type fermée amène au contraire l'interlocuteur à une réponse peu explicite du genre :

                                    « Oui - Non »

Les questions fermées ne permettent pas, en général, d'obtenir beaucoup d'explications ou d'en savoir plus sur ce que pense l'interlocuteur, mais elles l'amènent à prendre position et parfois à clarifier sa pensée. De plus elles permettent de recueillir des réponses précises.

2.1.3. La relance

La relance est une technique utilisée lorsque l'interlocuteur fait une réponse insatisfaisante, incomplète ou inadéquate. Il est nécessaire d'obtenir plus d'informations.

Les techniques abordées plus loin, reformulation et synthèse partielle constituent des formes possibles de relance.

2.1.4. La reformulation

La reformulation permet de s'assurer que l'on a bien compris ce que l'interlocuteur vient d'exprimer. Par ailleurs, cela lui montre que vous écoutez et que vous attachez de l'importance à ce qu'il dit.

Il est important de constater que même en utilisant les mots de l'interlocuteur, on ne le gêne pas en répétant ce qu'il vient de dire.

La reformulation est indispensable pour éclaircir certains points délicats ou imprécis.

2.1.5. Le recentrage

Il est parfois utile de ramener son interlocuteur au sujet. Cela peut être délicat, voire momentanément inopportun si on est en position de vendeur (laisser parler le client de son dernier week-end de vacance ou des difficultés qu'il rencontre avec ses employés, même si on n'y voit aucun intérêt, peut relever d'une bonne tactique, notamment au moment de la prise de contact).

Ramener son interlocuteur sur le sujet nécessite diplomatie et savoir-faire, ne pas lui couper brutalement la parole, utiliser l'argument du temps qui passe pour le ramener à l'objet de l'entretien tout en lui assurant que le sujet qu'il faut abandonner était tout à fait intéressant.

2.1.6. La synthèse partielle

C'est un résumé de ce qui a été dit ou convenu jusqu'à un certain moment de l'entretien ou par rapport à l'un des points que l'on avait décidé de traiter. C'est une reformulation sans déformation, (rester objectif, ne pas y ajouter ses propres pensées).

Les synthèses partielles faites après traitement de chacun des points importants permettent à chacun de mesurer l'avancement du sujet.

2.1.7. La synthèse finale

La synthèse finale reprend l'ensemble des synthèses partielles. Elle permet aux deux interlocuteurs de se quitter après accord sur les points importants de l'entretien, ses conclusions et les suites éventuelles à donner.

2.2. Le guide d’entretien

Le guide d'Entretien est un outil essentiel pour celui qui doit mener un entretien de recueil d'information. Il doit lui permettre :

-
d'obtenir l'information recherchée

-
d'inciter l' "interviewé" à parler

-
de traduire l'objectif en questions précises

      Le guide d'Entretien permet par ailleurs de préciser:

 -
la durée que prendra l'entretien (il est bon qu'elle soit approximativement déterminée et annoncée)

 -
l'étendue et les limites du sujet abordé (il faut souvent faire des choix en fonction du temps qui peut être accordé à l'entretien)

     -
la nature et la qualité des informations que l'on souhaite obtenir.

Le guide d'Entretien peut être élaboré en quatre étapes :

-
définition du contenu

-
choix de la forme des questions

-
choix des mots

-
plan de déroulement

2.2.1. Définition du contenu

L'objectif de l'étude ou de la recherche étant posé, définir le contenu de l'entretien, c'est définir tous les problèmes, toutes les variables en cause, la nature des informations que l'on doit obtenir.

Dans le contexte professionnel de l'informatique, les questions porteront généralement sur des faits, voire des opinions.

Il n'est pas prévu a priori de s'intéresser aux sentiments éprouvés par l'interlocuteur sauf si ceux-ci font obstacle à l'atteinte de l'objectif.

A ce moment-là ils devront être pris en compte. Par exemple, la peur de perdre une part de ses  responsabilités lors de l'implantation d'une application informatique.

2.2.2. Choix de la forme des questions

Si on souhaite inciter l'interviewé à parler il est nécessaire d'utiliser des questions ouvertes.
Pour avoir des précisions, les questions fermées sont utiles.

Eviter les questions à réponse induite qui influencent l'interlocuteur.

2.2.3. Choix des mots

Il faut s'assurer que le vocabulaire employé est suffisamment clair et explicite et y réfléchir en préparant les questions.

Le langage utilisé doit être commun aux deux interlocuteurs en présence

Par rapport à un questionnaire écrit, l'entretien présente l'avantage de pouvoir à tout moment vérifier qu'il y a accord sur le sens d'un mot.

Le cadre de référence a également son importance : le mot "jeune" n'a pas la même signification pour une personne de trente ans et une de soixante-dix.

2.2.4. Plan de déroulement

Il s'agit d'organiser le nombre et la place des questions.

Le nombre des questions est fonction du domaine à parcourir et du temps dont on dispose.

L'ordre doit être logique. Les questions doivent découler d'une progression, sans rupture, chacune étant issue de la précédente.

L'ordre des questions pourra évidemment changer en cours d'entretien, par rapport à ce qui était prévu, mais il est bon d'avoir réfléchi au meilleur enchaînement possible et de savoir par quoi commencer.

3. Règles spécifiques de l’entretien téléphonique

Les Règles de communication téléphonique doivent être respectées pour faciliter la résolution de l’incident. Lors de la réception d’un incident, le Technicien help desk doit respecter certaines règles de communication téléphonique. Voici quelques recommandations :

1. 3 sonneries sont la norme, et non pas l’exception.

2. Formuler une politesse.

3. Adopter un ton naturel.

4. L’appelant ne dérange jamais.

5. Ne pas parler trop vite.

6. Etre clair et précis pour poser des questions concernant l’incident.

7. Mettre en confiance l’appelant.

8. Donner un délai pour résoudre l’incident.

9. Envisager toutes les solutions possibles pour résoudre l’incident.

10.  Si la communication téléphonique est vraiment mauvaise, le technicien help desk ne doit pas insister, et doit prévenir l’appelant pour établir une nouvelle communication téléphonique.

11.  En attendant de recevoir les appels, le technicien helpdesk prépare les conditions matérielles favorables, notamment un poste de travail (standard) bien en ordre, un fichier à jour et une bonne connaissance de l’organisation de son entreprise.
12.  Au moment de l’appel, lors du premier contact, le technicien décroche rapidement, présente ou annonce le nom de la société qu’il représente et ne mets pas en attente son correspondant sans explications.

13.  Concernant l’objet de l’appel, le technicien écoute attentivement son correspondant, reformule, prends des notes, ne questionne qu’à bon escient, et parle distinctement. Il doit répondre aux questions, et savoir refuser de rendre certains services pour se concentrer sur sa tâche.

14.  Au moment du transfert d’appel, le technicien vérifie que son interlocuteur a compris et qu’il est d’accord avec ce qu’il dit. Il donne au destinataire les informations concernant son prochain correspondant, transfère correctement l’appel et vérifie si cela s’est fait correctement.

4. Cadre d’un entretien

Pour qu’une communication téléphonique soit réussie, le technicien help desk doit établir une méthode efficace et intelligente pour questionner l’appelant pour un incident.

La méthode se base sur un formulaire ou fiche client préparée à l’avance et le remplissage de ce formulaire se fait en posant des questions précises à l’appelant de l’incident. Mais avant de remplir le formulaire, le technicien help desk essaye au maximum de respecter les règles de communications téléphoniques recommandées.

Voici quelques exemples d’entretiens téléphoniques :

Appel déséquilibré (non-reconnaissance des positions de l’appelant et de l’appelé) 
- Allô... C’est de la part de qui...

- Monsieur Ali.

- C’est à quel sujet ?

- Je voudrais parler à Monsieur Karim.

- Il n’est pas là.

Appel équilibré (car l’appelant et l’appelé pratiquent une communication positive) 

- Etablissement Ofppt. Ali Berrada

- Karim Matine. Bonjour.

- Bonjour Monsieur Matine. Puis-je vous aider ?

- Je voudrais parler à Monsieur Samir.

- Monsieur Samir est absent. Souhaitez-vous lui laisser un message ?

Appel guidé (seul l’appelé pratique la communication positive) 

- Etablissement Ofppt. Ali Berrada.

- Je voudrais parler à Monsieur Matine.

- Vous êtes Monsieur...

- Ali Berrada.

- Bonjour Monsieur Berrada. Puis-je vous aider ?

- Je voudrais parler à Monsieur Matine.

- Monsieur Matine est absent. Souhaitez-vous lui laisser un message ?

Appel déséquilibré (non reconnaissance des positions de l’appelé. L’appelant pratique la communication positive. Ici le guide est l’appelant, en dépit de toutes les règles de bon sens) 
Allô... C’est de la part de qui...

- Ali Berrada. Vous êtes Monsieur...

- Samira mary.

- Suis-je aux Etablissements Ofppt ?

- Oui (parfois on entendra suivre l’inévitable : " C’est à quel sujet ? ")

- Je désire parler à Monsieur Matine.

- Il n’est pas là.

- Je désire lui laisser un message

5. Type et forme des questions

5.1. Les questions

Pour obtenir des informations, vous posez des questions.

Ces questions peuvent porter sur des faits (ce que l'interlocuteur sait), sur des opinions (ce qu'il pense), sur des sentiments (ce qu'il ressent).

Le type de question est très important.

On peut distinguer différents types et formes de questions 

5.1.1. Questions orientées

Les questions orientées influencent l'interlocuteur et ne sont donc pas à recommander dans l'entretien de recueil d'information. 

Exemple de question orientée : 

"Ne pensez-vous pas que les petites entreprises méritent un contrôle fiscal plus serré ?"

5.1.2. Questions neutres

Il faut privilégier les questions neutres qui ne contiennent pas la réponse et permettent à l'interviewé de réellement exprimer son opinion.

Elles encouragent l'autre à parler, mais sans l'influencer :

Exemple de question neutre :

"Pouvez-vous m'en dire un peu plus ?"

"Pouvez-vous me préciser votre pensée ?"

"Que voulez-vous dire par là ?"

5.1.3. Questions fermées

Les questions fermées ne permettent pas, en général, d'obtenir beaucoup d'explications ou d'en savoir plus sur ce que pense l'interlocuteur, mais elles l’amènent à prendre position et parfois à clarifier sa pensée.

Une question de type fermée amène l'interlocuteur à donner des précisions à l’aide d’une réponse courte du genre :

« Oui - Non »

ou bien à l’aide de chiffres.

Par exemple :

« Etes-vous d'accord avec la proposition que je viens de vous présenter ? »

« Avez-vous lu le journal ce matin ? »

« Combien de temps avez-vous mis pour faire ce travail ? »

5.1.4. Questions ouvertes

Les questions ouvertes permettent d'obtenir des informations et des opinions plus complètes et plus nuancées; elles incitent l'interviewé à s'exprimer.

Les questions ci-dessous sont ouvertes. L'interviewé a toute liberté pour  formuler sa réponse :

                                          « Que voulez-vous faire cet après-midi ? »

                                          « En quoi consiste votre travail ? »
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